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TRAVAUX POUR L'EXTENSION DE DEUX BÂTIMENTS

Rappel du Réglement de Consultation
Article 8 : MODALITES RELATIVES A L'ANALYSE DES OFFRES

LOT 8 ELECTRICITE - LOT 9 PLOMBERIE CLIMATISATION

                                                                                                            
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 

1 - Valeur technique        60% 
2 - Prix des prestattions       40%
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LOT N° 8 - ELECTRICITE Estimation Base H.T. 11 000,00 €

Acte 
d'engagement Montants Vérifiés

Entreprise €uros H.T. €uros H.T.

To
ta

l

Personnel 
affectés au 

chantier (20%)

Organisation 
générale (20 

%)

Qualité des 
matériaux (20 

%)

Note sur 100 Note x 40% Note critère sur 
20

Note critère sur 
20

Note critère sur 
20

2 CEGELEC 25 549,54 € 25 549,54 € oui 169,13% 132,27% -69,13 -27,65 18,00 17,00 17,00 24,35 3
4 THEOLEYRE 9 493,51 € 9 493,51 € oui 0,00% -13,70% 100,00 40,00 18,00 17,00 10,00 85,00 1
5 MOREL 19 930,00 € 19 930,00 € oui 109,93% 81,18% -9,93 -3,97 18,00 17,00 17,00 48,03 2
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QUESTIONS AUX ENTREPRISES
De confirmer leurs offres

CRITERES TECHNIQUES
Entreprise CEGELEC :

Entreprise THEOLEYRE :

Entreprise MOREL :

CONCLUSION :

Au vu des éléments ci-dessus, la maîtrise d'œuvre propose de pouvoir attribuer ce lot à l'entreprise : THEOLEYRE ELECTRICITE

Proposition de la Maîtrise d'Œuvre :
Pour un montant BASE H.T.
Montant Variante H.T.
Pour un montant Total H.T. 9 493,51 €

OBSERVATIONS MAÎTRISE D'ŒUVRE
 3 offres ont été reçues, 3 offres ont été vérifiées.

Moyens affectés au chantier : L'entreprise renseigne l'encadrement, l'effectif (4 personnes), les moyens et matériels. Fiche materiel fournie. Les prix sont cohérents entre eux 
mais élevés 

Moyens affectés au chantier : L'entreprise renseigne l'encadrement, l'effectif, les moyens et matériels. Fiche materiel fournie. Les prix sont très élevés et sans cohérences sur 
certains points ex prix des prises RJ45, salle d'attente simple allumage, prix des pc

Moyens affectés au chantier : L'entreprise renseigne l'encadrement, l'effectif, les moyens et matériels. Fiche materiel non fournie, respect du planning. Les prix sont cohérents 
entre eux.

THEOLEYRE ELECTRICITE
9 493,51 €
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LOT N°9 - PLOMBERIE / CLIMATISATION Estimation Base H.T. 8 000,00 €

Acte 
d'engagement Montants Vérifiés

Entreprise €uros H.T. €uros H.T.

To
ta

l

Personnel 
affectés au 

chantier (20%)

Organisation 
générale (20 

%)

Qualité des 
matériaux (20 

%)

Note sur 100 Note x 40% Note critère sur 
20

Note critère sur 
20

Note critère sur 
20

1 BF ENERGIES 9 774,67 € 9 774,67 € oui 0,00% 22,18% 100,00 40,00 18,00 17,00 17,00 92,00 1
3 CEGELEC 18 800,00 € 18 800,00 € oui 92,33% 135,00% 7,67 3,07 18,00 17,00 17,00 55,07 2
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QUESTIONS AUX ENTREPRISES
De confirmer leurs off'res

CRITERES TECHNIQUES

Entreprise BF ENERGIE :

Entreprise CEGELEC :

CONCLUSION :

Au vu des éléments ci-dessus, la maîtrise d'œuvre propose de pouvoir attribuer ce lot à l'entreprise : BF ENERGIE

Proposition de la Maîtrise d'Œuvre :
Pour un montant BASE H.T.
Montant Variante H.T.
Pour un montant Total H.T.

Moyens affectés au chantier : L'entreprise renseigne l'encadrement, l'effectif, les moyens et matériels. Fiche materiel fournie. Les prix sont très élevés

Moyens affectés au chantier : L'entreprise renseigne l'encadrement, l'effectif, les moyens et matériels. Fiche materiel fournie.

BF ENERGIE
9 774,67 €

9 774,67 €

OBSERVATIONS MAÎTRISE D'ŒUVRE
 2 offres ont été reçues, 2 offres ont été vérifiées.
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RAPPORT D’ANALYSE DES OFFRES CONCERNANT LE MARCHÉ  
DE TRAVAUX POUR LA RESTRUCTURATION DE L’ANCIENNE CCI D’AMBERT EN SIÈGE POUR 

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
 

1. OBJET DU MARCHÉ ET RAPPEL SUR LA PROCÉDURE  

La Communauté de communes Ambert Livradois Forez a procédé à une consultation relative à la réalisation 

de travaux pour la restructuration de l’ancienne CCI à Ambert en siège pour la Communauté de communes. 

La présente consultation concerne les lots n°1 – Désamiantage et n°2 – Démolition, curage.   

 

La consultation a été réalisée selon la procédure adaptée, soumise aux dispositions des articles L. 2123-1 

et R.2123-1 à R. 2123-8 du Code de la commande publique. La publicité a été effectuée sur le profil acheteur 

et sur un JAL (Lemoniteur.fr) entre le 14 mars 2023 et le 11 avril 2024 (28 jours de publicité). 

 

L’ouverture des plis s’est tenue le 11 avril 2024 à 10h30. 

 

Les éléments nécessaires à l’analyse et présents dans les offres sont exposés ci-dessous.  

2. LES CANDIDATS SOUMISSIONNAIRES  

 

o Pour le lot n°1 – Désamiantage 

 

Dans l’ordre d’arrivée des plis : 

 

1. FACE ENVIRONNEMENT– 76410 CLÉON ;  

2. TPSM DÉSAMIANTAGE – 34500 BÉZIERS ; 

3. CLEARSTONE – 69360 COMMUNAY ; 

4. STOP AMIANTE – 30130 SAINT-ALEXANDRE ; 

5. KDS – 87220 FEYTIAT ; 

6. S.F.T.P – VILLEFRANCHE-SUR-SAONE ;  

7. QUALIT’R – DECINES-CHARPIEU ; 

8. DÉSAMIANTAGE DAUPHINOIS – SAINT-PIERRE-DE-CHANDIEU. 

 

Les candidatures correspondent au domaine d’activité du présent marché ; elles possèdent toutes les 

garanties juridiques, économiques, financières, professionnelles et techniques requises. 
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o Pour le lot n°2 – Démolition, curage : 

 

Dans l’ordre d’arrivée des plis : 

 

1. LYDE DÉCONSTRUCTION – 69680 CHASSIEU ;  

2. ALARA DÉCONSTRUCTION – 63190 LEZOUX ; 

3. QUALIT’R – 69150 DECINES-CHARPIEU ;  

Les candidatures correspondent au domaine d’activité du présent marché ; elles possèdent toutes les 

garanties juridiques, économiques, financières, professionnelles et techniques requises. 

 

3. CRITÈRE DE JUGEMENT DES OFFRES  

Critères Pondération 

1. Valeur technique  60 % 

2. Prix des prestations   40 % 

 

4. LOT N°1 – DÉSAMIANTAGE 

 
o Concernant le critère prix :  

 

 
CANDIDAT : 

 
Prix HT –Avant 

négociation 

 
Prix HT – après 

négociation 

 
Note prix 

 
Rang 

 
1 - CLEARSTONE 

 
53 860,00 € 

 
53 860,00 € 

 
40 / 40 

 
1 

 
2 – DÉSAMIANTAGE 

DAUPHINOIS 

 
57 680,00 € 

 
57 680,00 € 

 
36,64 / 40 

 

 
2 

 
3 – FACE 

ENVIRONNEMENT 

 
58 727,20 € 

 
58 727,20 € 

 
35,98 / 40 

 

 
3 
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4 – STOP AMIANTE  

 
60 262,00 € 

 
60 262,00 € 

 
35,07 / 40 

 

 
4 

 
5 – TPSM 

DÉSAMIANTAGE 

 
73 985,00 € 

 
73 985,00 € 

 
28,56 / 40 

 

 
5 

 
6 – KDS 

 
79 860,00 € 

 
79 860,00 € 

 
26,46 / 40 

 

 
6 

 
7 – SFTP 

 
88 222,69 € 

 
88 222,69 € 

 
23,95 / 40 

 

 
7 

 
8 – QUALIT’R 

 
92 490,00 € 

 
92 490,00 € 

 
22,85 / 40 

 

 
8 

 

Il ressort de cette analyse que la société CLEARSTONE a fait la meilleure offre d’un point de vu économique.  
 
 

o Concernant le critère technique :  
 

 
CANDIDAT : 

 
Moyens humains et 

matériels 

 
Méthodologie 
d’intervention 

 
Démarché qualité 

environnementale et 
développement 

durable 
 

 
Note 

 
1 - CLEARSTONE 

 
15 / 20 

 
24,5 / 35 

 
04 / 05 

 
43,50 / 60 

 
2 – DÉSAMIANTAGE 

DAUPHINOIS 

 
10 / 20 

 
22 / 35 

 
02 / 05 

 

 
34 / 60 

 
3 – FACE 

ENVIRONNEMENT 

 
10 / 20 

 
19 / 35 

 
03 / 05 

 

 
32 / 60 
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4 – STOP AMIANTE  

 
12,5 / 20 

 
19 / 35 

 
04 / 05 

 

 
35,50 / 60 

 
5 – TPSM 

DÉSAMIANTAGE 

 
12,5 / 20 

 
14 / 35 

 
04 / 05 

 

 
30,05 / 60 

 
6 – KDS 

 
12,5 / 20 

 
13,5 / 35 

 
02 / 05 

 

 
28 / 60 

 
7 – SFTP 

 
10 / 20 

 
17,5 / 35 

 
04 / 05 

 

 
31,50 / 60 

 
8 – QUALIT’R 

 
12,5 / 20 

 
22 / 35 

 
02 / 05 

 

 
36,50 / 60 

 

Il ressort de cette analyse que la société CLEARSTONE a fait la meilleure offre d’un point de vu technique.  
 
 

o Concernant notation globale :  
 
 

 
CANDIDAT : 

 
Note prix 

 
Valeur technique 

 
Note finale 

 

 
Rang 

 
1 - CLEARSTONE 

 
40 / 40 

 
43,50 / 60 

 
83,50 / 100 

 
1 

 
2 – DÉSAMIANTAGE 

DAUPHINOIS 

 
36,64 / 40 

 
34,00 / 60 

 
70,64 / 100 

 

 
2 

 
3 – FACE 

ENVIRONNEMENT 

 
35,98 / 40 

 
32 / 60 

 
67,98 / 100 

 

 
4 
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4 – STOP AMIANTE  

 
35,07 / 40 

 
35,50 / 60 

 
70,57 / 100 

 

 
3 

 
5 – TPSM 

DÉSAMIANTAGE 

 
28,56 / 40 

 
30,50 / 60 

 
59,06 / 100 

 

 
6 

 
6 – KDS 

 
26,46 / 40 

 
28 / 60 

 
54,46 / 100 

 

 
8 

 
7 – SFTP 

 
22,85 / 40 

 
36,50 / 60 

 
55,45 / 100 

 

 
7 

 
8 – QUALIT’R 

 
22,85 / 40 

 
36,50 / 60 

 
59,35 / 100 

 

 
5 

 

Il ressort de cette analyse que la société CLEARSTONE a fait la meilleure offre. 
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5. LOT N°2 – DÉMOLITION, CURAGE 

 
o Concernant le critère prix :  

 

 
CANDIDAT : 

 
Prix HT –Avant 

négociation 

 
Prix HT – après 

négociation 

 
Note prix 

 
Rang 

 
1 – QUALIT’R 

 
86 594,19 € 

 
83 744,19 € 

 
40 / 40 

 
1 

 
2 – ALARA 

DECONSTRUCTION 

 
153 125,52 € 

 
128 753,95 € 

 
26,16 / 40 

 

 
2 

 
3 – LYDE 

DÉCONSTRUCTION 

 
250 112,57 € 

 
Pas de négociations 

 
13,28 / 40 

 

 
3 

 
Il ressort de cette analyse que la société QUALIT’R a fait la meilleure offre d’un point de vu économique.  
 
 

o Concernant la valeur technique :  
 

 
CANDIDAT : 

 
Moyens humains et 

matériels 

 
Méthodologie 
d’intervention 

 
Démarché qualité 

environnementale et 
développement 

durable 

 
Note 

 
1 – QUALIT’R 

 
12,5 / 20 

 
21,5 / 35 

 
02 / 05 

 
36 / 60 

 
2 – ALARA 

DECONSTRUCTION 

 
10 / 20 

 
27 / 35 

 
03 / 05 

 

 
40 / 60 

 
3 – LYDE 

DÉCONSTRUCTION 

 
10 / 20 

 
15 / 35 

 
02 / 05 

 

 
27 / 60 

 
Il ressort de cette analyse que la société ALARA a fait la meilleure offre d’un point de vu technique.  
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o Notation globale :  

 

 
CANDIDAT : 

 
Note prix 

 
Note technique 

 
Note finale 

 
Rang 

 
1 – QUALIT’R 

 
40 / 40 

 
36 / 60 

 
76 / 100 

 
1 

 
2 – ALARA 

DECONSTRUCTION 

 
26,16 / 40 

 
40 / 60 

 
66,16 / 100 

 

 
2 

 
3 – LYDE 

DÉCONSTRUCTION 

 
13,28 / 40 

 
27 / 60 

 
40,28 / 100 

 

 
3 

 
Il ressort de cette analyse que la société QUALIT’R a fait la meilleure offre. 
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AAP Centres-bourgs « centres-bourgs 
et vacance de l’habitat en milieu rural

Bureau du 26 juin 2024
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OBJECTIF DU PRESENT ÉNONCÉ DES EXIGENCES

2

Permettre le dépôt de demande de subvention dans le 
cadre de l’appel à projet LEADER « centres-bourgs et 

vacance de l’habitat en milieu rural »
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3

CONTEXTE

- 24 314 logements composent le territoire d’ALF

- 59,94 % sont des résidences principales (79,38 % sur le département)

- 31,32 % sont des résidences secondaires (10,14 % sur le département)

- 13,73 % sont des logements vacants (10,47 % sur le département)

- Forte vacance des locaux d’activités, de commerces et de logements qui s’installe 

durablement (+17 % entre 2009 et 2020)

- Vacance dite « dure » c’est-à-dire > à 5 ans 

- Repli démographique / inadéquation entre l’offre et la demande / ancienneté voir 

insalubrité du logement / problèmes de succession

- Résidences secondaires nombreuses dont environ 1 000 appartiennent à un résident de la 

même commune

- Dans le cadre des évolutions des documents d’urbanisme : remobilisation des logements 

vacants pour la production de nouveaux logements
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LES POSSIBILITÉS POUR AMBERT LIVRADOIS FOREZ

- Programme LEADER avec un appel à projet « centres-bourgs et vacance de l’habitat en 

milieu rural »

- Objectif de cet AAP :

- Redynamiser les centres-bourgs et les rendre plus attractifs

- Répondre aux problématiques créées par la vacance de l’habitat dans les centres-

bourgs de manière innovante

- Possibilité de candidater à cet AAP pour bénéficier du financement d’un poste 

spécifiquement accès sur cette thématique pour une durée de 3 ans

- Objectifs pour ALF :

- Se doter d’une analyse fine de la vacance sur les 58 communes

- Se doter d’un outil de suivi de la vacance accessible pour les communes

- Mettre en place une médiation en direction des propriétaires de biens vacants   
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LES FINANCEMENTS 

Financement du poste via le fond LEADER :

- 80 % du poste la 1ère année / 70 % du poste la 2ème année / 60 % du poste la 3ème année
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PRISE DE DÉCISION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

1. Est-ce que le bureau est favorable à travailler sur les logements vacants à l’échelle d’ALF 

OUI – NON

2. Est-ce que le bureau est favorable à ce qu’une demande de subvention soit déposée 

auprès du fond LEADER : OUI – NON 
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AMBERT 

LIVRADOIS 

FOREZ 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS 

Communauté de communes Ambert Livradois Forez 
DECISION n°2024-83 

Demande de subvention au CD 63 pour la 6c édition de la saison culturelle « Par-ci, par-là, les 
rendez-vous culturels » 2024/2025 

Vu l'article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2 en date du 21 juillet 2020 par laquelle le conseil communautaire l'a chargé, 

par délégation, de prendre ce1iaines décisions prévues à l'aiiicle L 2122-22 du code général des 

collectivités territoriales, notamment celle de demander à tout organisme financeur, l'attribution de 

subventions pour les opérations inscrites au budget ou pour financer le fonctionnement des services 

intercommunaux, 

Considérant que la saison culturelle« Par-ci, par-là, les rendez-vous culturels» regroupe l'ensemble 

des animations culturelles et patrimoniales à destination du jeune public et du tout public, proposées 

sur le te1Titoire d' Ambert Livradois Forez; qu'elle intègre également les projets artistiques réalisés 

en partenariat avec les associations et communes du territoire. 

Vu l'avis favorable du bureau communautaire en date du 11 septembre 2024, 

M. le Président de la Communauté de communes

DECIDE 

Article 1 : que la sixième édition« Par-ci, Par-là, les rendez-vous culturels» se déroulera du mois
de septembre 2024 au mois d'août 2025; 

Article 2 : de solliciter le Conseil Dépaiiemental du Puy-de-Dôme et de présenter le plan de
financement suivant 

!DEPENSES

Cachets spectacles (frais de 
transp01i inclus) 

Frais SACEM / SACD 

Sous-total dépenses artistiques 

Interventions techniciens 
rofessionnels 

35 452, 29 € 

4 528, 62 € 

39 980, 91 €

2 500, 00 € 

!RECETTES

Conseil Départemental - saison 
4 300, 00 € 

aiiistique 

Conseil régional - scènes en 
8 500, 00 € 

territoire 

Sous-total soutien public 12 800, 00 €
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ENSEIGNEMENT MUSICAL AMBERT LIVRADOIS FOREZ 
Contrat de location/vente d’instrument de musique 

 
 
 
Entre : 
La communauté de communes Ambert Livradois Forez – 15 avenue du 11 Novembre 63600 Ambert 
 
Et l’emprunteur/acheteur : 
 
NOM : _________________________________       Prénom : _________________________________ 
 
Adresse : ___________________________________________________________________________ 
 
Téléphone : __________________________       Mail : _______________________________________ 
 
Nom de l’assurance : ____________________________   N° contrat RC : ________________________ 
 
 
L’instrument de musique loué : 
 
Type d’instrument : ……………………………… 
 
Marque et référence : ……………………………………………….. 
 
Accessoires :  ………………………………………………………………………………………………. 
 
Valeur : ………………………………………………… 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

Article 1 – Objet du contrat 
Suite à l’approbation du règlement intérieur régissant le fonctionnement du service Enseignement musical 
par délibération du 20 septembre 2018, le Conseil de communauté d’Ambert Livradois Forez a souhaité 
proposer un service de location des instruments de musique pour les élèves débutants de l’école de musique 
intercommunale (art. 8 .2). 
Le but de la Communauté de communes est de faciliter l’accès à l’enseignement musical pour tous, en 
permettant aux élèves de tester un instrument avant d’avoir à engager des frais pour acquérir ou louer un 
instrument auprès d’un luthier ou d’un professionnel. 
Par ailleurs, afin de faciliter le renouvellement de son parc d’instruments, la Communauté de communes 
souhaite permettre aux élèves de l’école de musique d’acquérir les instruments les plus anciens via un 
dispositif de location-vente. 
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Article 2 – Durée de la mise à disposition 
Le contrat de location/vente porte sur l’année scolaire, du ……………………………………………………………………… 
Au terme de l’année, l'instrument est considéré comme acquis par l’emprunteur/acheteur.   
 
Article 3 – Tarif et conditions de paiement 
La location/vente est consentie au tarif de 83,33 euros par trimestre. 
Le paiement sera appelé en même temps que les frais de scolarité de l’école de musique intercommunale.  
 

Article 4 – Engagements de la Communauté de communes 
La communauté de communes Ambert Livradois Forez s’engage à mettre à disposition un instrument en 
parfait état de fonctionnement. En conséquence, elle ne pourra pas être tenue responsable du mauvais 
fonctionnement futur ou de la détérioration dudit instrument. 
 

Article 5 – Engagements de l’emprunteur 
L’emprunteur, c’est-à-dire l’élève et/ou ses parents, entoure l’instrument du plus grand soin et doit supporter 
les réparations ou les dommages causés par lui-même. 
 

Article 6 – Assurance  
L’emprunteur s’engage à souscrire une assurance contre le vol et les dégâts matériels pour l’instrument de 
musique loué. 
 

Article 7 – Dégradation ou non restitution de l’instrument de musique 
En cas de détérioration de l’instrument et ce quelle qu’en soit la raison (négligence, mauvais entretien, etc…), 
la réparation sera à la charge du locataire. 
 

Article 8 – Renseignements fournis 
L’emprunteur s’engage à signaler tout changement d’adresse, de téléphone ou autre renseignement fourni à 
la communauté de communes. Ceci ne met en aucun cas fin à la location ni oblige l’emprunteur à rendre 
l’instrument. 
 
 
 
 

Date :                                                                                                                                          Date : 
Signature de l’emprunteur/acheteur,                               Signature du professeur : 
précédée de la mention « lu et approuvé » : 
 
 
 
Enseignement musical d’Ambert Livradois Forez : 
ecolemusique@ambertlivradoisforez.fr      
06 28 31 67 46        
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